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REUNION D’INFORMATION SUR LE PROJET ARC DE DIERREY 

Cunfin  – 13 mars 2012 

 

 

Compte-rendu synthétique 

 

La réunion s’est déroulée de 10 heures à  11h30, dans la salle polyvalente de Cunfin, avec la 

participation de 60 personnes environ. 

 

Intervenants en tribune : 

 . Thierry GOBE, directeur de projet, GRTgaz 
 . Geoffray WOLVERT, coordonateur des études, GRTgaz 

 . François TIMBAL, ingénieur tracé de Dierrey à Voisines, GRTgaz 
- Florence BRISSAY, responsable procédures administratives, GRTgaz 

 
 
Dans la salle : 

. Christophe PAGLIA, représentant de la Chambre d’Agriculture de la l’Aube. 
 
Après avoir remercié la municipalité pour la mise à disposition de la salle, Thierry GOBE présente 
les intervenants et le déroulement de la réunion.  
 
 Sur la base d’un diaporama, GRTgaz présente: 

.  le contexte et l’historique du projet, en particulier la suspension des études en 2010, 
puis la relance du projet, fin 2011, en vue de la mise en service du terminal méthanier de 
Dunkerque en 2015, 

. les grandes caractéristiques et  les étapes du projet ; 

. les activités qui concerneront plus précisément l’activité agricole : travaux 
topographiques, recensement et expertise des drainages et irrigations, achats  de terrains 
pour les postes de sectionnement, campagne de conventions de servitudes avec les 
propriétaires, et enfin, études de sol ; 
. les impacts potentiels sur l’activité agricole, notamment l’impact de la piste de travaux, 
d’une largeur de 30 à 35 m. 

 
Après un film sur la pose de l’artère de Guyenne, dans la Région Aquitaine, les principes et 
modalités relatives aux servitudes (pour les propriétaires) et compensations pour les dommages 
aux cultures (pour les exploitants agricoles)  sont  présentés. En particulier, les cultures peuvent 
reprendre y compris  sur la bande de servitude de 20 m de large. En revanche, il n’est pas possible 
d’y construire de bâtiment ou de planter des arbres de plus de 2,70 m  de hauteur. 
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La présentation de GRTgaz se  termine par une présentation des modalités de détermination du 
tracé et d’un film simulant le survol du tracé proposé sur le secteur de la réunion. 
 
Des échanges ont ensuite eu lieu avec la salle. Une douzaine de questions, avis et constats sont 
recueillis, portant sur les points suivants :  
 
 

1. Sait-on quelles sont les entreprises qui fourniront les tubes de canalisation ? 
 

 - Le marché de fourniture des tubes va être lancé dans les semaines à venir. Le nom du 
fournisseur sera connu entre juin et septembre prochain. Il sera choisi parmi les entreprises 
agréées, dont la qualité des produits est vérifiée. Ces entreprises sont, notamment, françaises, 
allemandes et grecques. 
 

 

2. Que deviendra la roche excédentaire, après les opérations de remblaiement de la tranchée ? 

 - Le volume d’excédent de chantier est estimé à 1 m3 par mètre de canalisation. Une partie 
minime de cet excédent sera utilisée pour réaliser un léger merlon, au dessus de la canalisation, 
afin de compenser le tassement des terres.  
- Les roches excédentaires seront évacuées dans des décharges agréées par les Directions 
régionales de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement, DREAL. Les collectivités 
pourront conserver les matériaux « nobles », mais après autorisation des DREAL. 

 

3. Les plantations forestières qui devront être coupées seront-elles remplacées ? 

-  Dans les bois, la piste de travail est de 30m, contre 35 m dans les plaines. La bande de servitude  
est réduite de 20 à 10 m. La piste de travail sera déboisée, la bande de servitude sera déboisée et 
défrichée. La portion déboisée mais non défrichée sera reboisée avec des espèces locales tandis 
que la bande de servitude pourra être reboisée avec, par exemple, des espèces truffières pour 
former des lisères dégradées, plus esthétiques (les plantations à haute tige, c’est-à-dire de plus de 
2,70 m, ne sont pas autorisées). 
- En compensation des parcelles défrichées, des terrains à boiser seront recherchés. 
 

 

4.  Claude PARIS, maire de Cunfin, prend acte des informations données par GRTgaz à propos des 
engagements de reboisement. Il fait remarquer que de tels engagements n’ont pas été pris, après 
les  travaux de pose du gazoduc, à la fin des années 70.  

GRTgaz indique qu’effectivement, la piste de travail de l’ancienne canalisation n’a pas été 
reboisée. Les engagements environnementaux de GRTgaz  ne comportaient pas une telle mesure 
à l’époque.  

 

 

5.  Des compensations pourront-elles être accordées pour des projets qui ne concernent pas les 
travaux de la nouvelle canalisation, comme l’entretien d’un chemin, d’un équipement touristique, 
l’enfouissement d’une ligne électrique, mais situés à proximité du tracé ? 
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La politique de GRTgaz consiste à compenser les dommages  créés par la pose d’une nouvelle 
installation. Cependant, dans le cadre d’une politique d’intégration de l’ouvrage dans son 
environnement,  l’entreprise peut participer à certains projets visant, par exemple, à 
l’amélioration de la biodiversité. 

 

6. Roger GANEE, maire de Saint-Usage,  s’interroge sur la manière dont GRTgaz tient compte du 

risque sismique dans l’élaboration du tracé. 

 

- Lorsqu’un tracé de gazoduc est étudié, GRTgaz tient compte du classement sismique de la région 
traversée  et met en place un dispositif de sécurité adéquat (profondeur de l’enfouissement, 
fixation de la partie aérienne, forme de la tranchée…). Dans le cas de l’Arc de Dierrey, le tracé ne 
traverse pas de zone à risque sismique, il n’y a donc pas de mesures particulières à prendre, 
autres que celles déjà en vigueur. 
 -De manière générale, les gazoducs résistent très bien aux séismes, grâce à leur élasticité. Ce fut 
le cas, en 1995 à Kobe, au Japon ou  en 2011 dans la région de Van en Turquie. En revanche, en  
cas de risque de mouvements de terrain, leur pose dans les dévers est déconseillée. 

 

7. Que représente un poste de sectionnement, en termes d’emprise au sol et de contraintes ? 

- Un poste de sectionnement nécessite l’acquisition de 3000 m2 de terrain. Le poste en lui-même 
occupera une surface de 15 m sur 15 m et sera clôturé. Sur le reste de la surface, l’exploitant sera 
libre de poursuivre ses activités s’il le souhaite.  
- GRTgaz pourra intervenir sur le poste pour des interventions ponctuelles (vidange, par exemple). 

 

8. Quel est le délai entre l’ouverture et la fin du chantier, sur une parcelle ? 

- Le délai variera de quatre à six mois, entre l’arrivée des équipes et la remise en état de la 
parcelle. La traversée d’une route ou d’un chemin s’effectue, quant à elle, en un ou deux jours. 

 

9. Comment s’effectuera l’indemnisation des vignes ? 

- L’indemnisation sera calculée à dire d’expert.  
- Un avenant au Protocole National Agricole sera signé entre les Chambres d’Agriculture 
régionales et GRTgaz. Il comportera, notamment, un chapitre consacré aux espaces viticoles.  
- La Chambre d’Agriculture rencontrera les représentants des vignerons pour définir, avec eux, les 
modalités d’indemnisation des servitudes et les réaménagements possibles des secteurs 
concernés. 

 

10. Les communes traversées pourront-elles être raccordées à la future canalisation ? 

 

- GRTgaz n’est pas fournisseur de gaz, mais exploitant d’infrastructure.  
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- Le raccordement des communes au réseau de gaz s’effectue dans le cadre d’un processus 
spécifique , après appel d’offres auprès des fournisseurs.    

 

11. Patrick MORLON, maire de Lanty-sur-Aube , demande si GRTgaz accorde une redevance 

aux municipalités, à l’instar de France Telecom ou d’EDF ? 

- GRTgaz verses aux communes une redevance d’occupation du domaine public ainsi qu’une taxe 
liée à la présence du gazoduc dans le sol. 

 

12. M. Paris constate que le tracé présenté est différent de celui dont il avait eu connaissance, 
quelques semaines auparavant. Il demande la raison de ce changement et des précisions sur le 
contournement de la forêt. Pourquoi le projet de canalisation ne suit-il pas le tracé du gazoduc 
actuel ? 

- GRTgaz indique que plusieurs sources sont présentes dans la forêt située à proximité de Cunfin. 
Un ouvrage d’art permet notamment d’observer l’écoulement de ces eaux, drainées  vers la 
commune par un réseau de galeries.  
- Après étude sur site d’un hydrogéologue du cabinet Tauw, mandaté par le service des eaux de la 
ville de Troyes, GRTgaz a décidé d’éviter cette zone de sources, initialement envisagée pour le 
tracé.  
- Le nouveau tracé est donc positionné précisément entre l’ouvrage d’art, la commune et le 
vignoble. 
- GRTgaz s’engage à franchir ce réseau de galeries en sous-œuvre pour ne pas l’impacter. Pour 
déterminer la manière dont sera réalisé ce franchissement, des relevés de géomètre et des études 
de sol seront effectués. 
- La canalisation actuelle, réalisée à la fin des années 70, passe au-dessus du système 
d’écoulement souterrain. Cette opération ne pouvait être reproduite, en raison du diamètre de la 
canalisation et de la hauteur règlementaire de couverture de terre. 
 

 

La réunion plénière s’est terminée à 11h30 pour laisser la place à des échanges individuels autour 

de photos aériennes du tracé.  


